
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

CABINET DU PRESIDENT 

DECRET N°I00/ O-d...8DU olg FEVRIER 2018 PORTANT CREATION, 
ETABLISSEMENT, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE 
L'EAST AFRICAN NUTRITIONAL SCIENCES INSTITUTE (EANSI) 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi; 

Vu la Loi nO 1142 du 30 decembre 2006 portant Adhesion du Burundi au Traite 
portant creation de Ia Communaute Est Africaine, signe a Arusha Ie 30 novembre 
1999 ; 

Vu la Loi nOll08 du 30 juin 2007 portant Ratification par la Republique du 
Burundi du Traite portant Adhesion du Burundi a la Communaute Est Africaine 
signe a Kampala Ie 18 juin 2007 ; 

Vu la Loi n01l22 du 30 decembre 2011 portant Reorganisation de),Enseignement 
Superieur au Burundi; 

Vu Ie Decret-Ioi nO 1/024 du 13 juillet 1989 portant 
Administrations Personnalisees de I'Etat ; 

Cadre Cfganique des 
~~. 

J.. 
Vu Ie Decret n01001121 de la 28112/1984 portante Creation et Org~nisation du 
Centre Hospitalo-Universitaire de Kamenge ; 

Vu Ie Decret nO 100/056 du 21 avril 1992, portant Reorganisation du Centre 
Hospitalo-Universitaire de Kamenge ; 

Vu Ie Decret n01001279 du 18 octobre 2012 portant Reorganisation et 
Fonctionnement de I'Universite du Burundi; 
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Vu Ie Decret nO 1 00/31 du 18 fevrier 2014 portant Creation, Organisation et 
Fonctionnement du Comite de Pilotage de la Plateforme Muitisectorielle de 
Securite Alimentaire et Nutrition (PMSAN) ; 

Vu Ie Decret n° 1001168 du 16 juillet 2014 portant Creation, Organisation et 
Fonctionnement de Ia Commission Nationale de la Science, la Technologie et 
l'Innovation au Burundi; 

Vu Ie Decret nO 100105 du 12 janvier 2015 portant Organisation des Etudes de 
Premier et Deuxieme Cycle Universitaire ; 

Vu Ie Decret n° 100/29 du 18 septembre 2015 portant Revision du Decret n° 
101125 du 19 avril 2012 portant Structure, F onctionnement et Mission du 
Gouvemement de la Republique du Burundi; 

Vu Ie Decret nO 100138 du 16 fevrier 2016 portant Missions, Organisation et 
F onctionnement du Ministere de 1 'Education, de 1 'Enseignement Superieur et de 
Ia Recherche Scientifique ; 

Vu Ie Decret nO 1001196 du 15 septembre 2016 portant Dispositions 
Complementaires de gouvemance des Etablissements Publics a caractere 
administratif, des Administrations Personnalisees de 1 'Etat et des Societes a 
Participation Publique ; 

Sur proposition du Ministre de l'Education, de l'Enseignement Superieur et de la 
Recherche Scientifique ; 

Le Conseil des Ministres ayant delibere ; 

DECRETE: 
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CHAPITRE I: DE LA CREATION, DE L'ETABLISSEMENT, DE LA 
DENOMINATION, DU SIEGE, DE LA TUTELLE ET DES 
MISSIONS 

Article 1 : Ii est cree au sein de l'Universite du Burundi, au Centre Hospitalo­
Universitaire de Kamenge (CHUK) , un Centre d' Excellence sous 
regional en Sciences de la Nutrition denomme II EAST AFRICAN 
NUTRITIONAL SCIENCES INSTITUTE", "EANSI" en sigle. 

Article 2: Le Siege de I 'EAST AFRICAN NUTRITIONAL SCIENCES 
INSTITUTE est etabli a Bujumbura. Mais il peut etre transfere 
ailleurs sur Ie territoire national par un Decret. 

Ii est place sous l'autorite directe du Ministre ayant l'Enseignement 
Superieur et la Recherche dans ses attributions. 

Les conditions d'acces a l'Institut seront precisees dans Ie Reglement 
d'Ordre Interieur. 

Article 3 : L'Institut est une administration personnalisee, dotee d'une autonomie 
financiere et de gestion. 

Article 4 : L'Institut a pour missions de : 

- assurer, en collaboration avec Ie Ministere ayant Ia sante dans ses 
attributions, Ie leadership sous regional dans Ia formation et la 
recherche de hautniveau en sciences de la nutrition; 

- assurer la formation continue en sciences de la nutrition; 

- En collaboration avec Ie Centre Hospitalo-universitaire de 
Kamenge, assurer une prise en charge de qualite des j11aIadies Iiees 
a Ia nutrition ; ~. 

~ 
- developper Ia recherche de haut niveau en sciences d~~ Ia nutrition; 

• 
- appuyer Ies recherches initiees au sein du Centre dans Ie cadre des 

formations de Master et de l'Ecole Doctorale ; 

- assurer la publication et la dissemination des resuitats des 
recherches en nutrition ainsi que Ies bonnes pratiques ; 

- collaborer avec d'autres Institutions de formation et de recherche 
en sante tant nationaies qu'intemationaies en particulier les quatre 
centres etablis au Kenya, au Rwanda, en Tanzanie et en Uganda 

- assurer la formation en Master et en PhD en Sciences de Ia 
Nutrition de preference en langue Anglaise. 
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CHAPITRE II : DE L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Article 5 : L'Institut est administre par les organes suivants : 

- Ie Conseil d'Administration ; 

- la Direction; 

- Ie Conseil d'Institut. 

Section 1 : DU CONSEIL D' ADMINISTRATION 

Article 6 : Le Conseil d'Administration de l'Institut est compose de 07 membres 
repartis comme suit : 

- Un representant du Ministere ayant l'Enseignement Superieur et la 
Recherche Scientifique dans ses attributions. 

- Un representant de l'Universite du Burundi. 

- Le Directeur de 1 'Institut "EANSI". 

- Un representant du Centre Hospitalo-Universitaire de Kamenge. 

- Un representant du Ministere ayant la Sante Publique dans ses 
attributions. 

- Un representant du Ministere ala Presidence de la Republique du 
Burundi charge des Affaires de la Communaute Est Africaine. 

- Un representant du personnel de l'Institut. 

~ 
Les membres du Conseil d'Administration sont nommes p1.r Decret sur 
proposition du Ministre ayant l'Enseignement Supe~ur et la 
Recherche Scientifique dans ses attributions. ,,"4 

La Presidence et la Vice- Presidence du Conseil d'Administration sont 
respectivement assurees par le Representant du Ministere a la 
Presidence charge des Affaires de la Communaute Est Africaine et Ie 
Representant du Ministere ayant la Sante Publique dans ses attributions. 

Le secretariat du Conseil d'Administration est assure par Ie Directeur de 
l'Institut. 
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Article 7: Le Conseil d'Administration est l'organe supreme de gestion et 
d'administration de l'Institut. II rend compte au Ministre ayant 
l'Enseignement Superieur et la Recherche Scientifique dans ses 
attributions, avec copie aux Ministres ayant la Sante Publique, 
l'Agriculture et l'Elevage, la Communaute Est Africaine dans leurs 
attributions. 

II exerce notamment les prerogatives suivantes : 

Suivre la politique de l'East African Community en matiere de mise 
en place des Centres d'excellence ; 

- Adopter les textes regissant Ie fonctionnement de' l'Institut 
notamment les Statuts du Personnel, Ie Reglement d'Ordre Interieur, Ie 
Reglement financier, Ie Reglement academique et Ie Reglement 
disciplinaire ; 

- Approuver les comptes de l'exercice ecoule ; 

- Approuver les plans d'actions annuels ; 

- Voter Ie budget previsionnel ; 

- Elaborer, en collaboration avec les Ministeres ayant la Sante Publique 
et l'Agriculture et l'Elevage dans leurs attributions les programmes 
academiques et les soumettre au Ministre ayant l'Enseignement 
Superieur dans ses attributions pour validation; 

- Proposer Ie calendrier academique ; 

- Proceder au recrutement des personnels de l'Institut; . 

- Prendre les initiatives necessaires au developpement et a I' entretien du 
patrimoine de l'Institut; ~ ... 

~ 

- Resoudre toute question litigieuse survenant au sein de l'):l1stitut; 

- Faire des projections de developpement ; 

- Examiner toute question lui soumise par Ie Ministre de tutelle ; 

- Controler la gestion quotidienne de 1 'Institut. 

Article 8 : Le Conseil d'Administration se reunit en session ordinaire une fois par 
trimestre et en session extraordinaire en cas de besoin. 

Article 9 : Les decisions du Conseil d'Administration de l'Institut ne deviennent 
executoires qu'apres l'approbation du Ministre ayant l'Enseignement 
Superieur dans ses attributions. 
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Article 10 : Les modalites de fonctionnement du Conseil d'Administration sont 
definies dans son Reglement d'Ordre Interieur qui doit etre approuve 
par Ie Ministre ayant l'Enseignement Superieur dans ses attributions. 

Article 11 : Le mandat des membres du Conseil d'Administration est de quatre ans 
renouvelable une seule fois. 

Section 2 : DE LA DIRECTION 

Article 12: La gestion quotidienne de l'Institut "EANSI" est assuree par un 
Directeur, assiste par les Chefs de Departement 

Article 13 : Le Directeur est nomme par Decret sur proposition du Ministre ayant 
l'Enseignement Superieur et la Recherche Scientifique dans ses 
attributions. 

Les Chefs de Departement sont nommes par Ordonnance du Ministre 
ayant l'Enseignement Superieur et la Recherche Scientifique dans ses 
attri buti ons. 

Article 14 : Le Directeur est investi de to us les pouvoirs necessaires pour assurer 
la gestion et la coordination de toutes les activites de l'Institut. Illes 
exerce avec l'assistance et sous Ie controle du Conseil 
d' Administration. 

Article 15 : Le Directeur a notamment les attributions suivantes : 

Le secretariat du Conseil d' Administration; 

La preparation du budget annuel et Ie controle de son~execution ; 

L'execution des decisions du Ministre de tutelle~et celles du 
Conseil d'Administration ; r. 

""« 
- La coordination et l'organisation du travail de t'Institut au 

quotidien; 

- La representation de l'Institut dans ses rapports avec les tiers. 

Article 16: Le Directeur peut, par decision ecrite, soumise a l'approbation du 
Ministre ayant l'Enseignement Superieur et la Recherche Scientifique 
dans ses attributions, deleguer certains de ses pouvoirs aux Chefs de 
Departement. 
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Section 3 : DU CONSEIL D'INSTITUT 

Article 17: Le Conseil d'Institut est un organe consultatif qui a pour misslOn 
d'assister et de conseiller Ie Directeur du Centre sur les questions 
d' ordre academique et de recherche. 

Article 18 : Le Conseil d'Institut comprend : 

- Ie Directeur de l'Institut; 

- trois Chefs de Departements de l'Institut. 

Article 19 : Le Conseil d'Institut se reunit une fois par mois en seance ordinaire et 
chaque fois que de besoin en seance extraordinaire. 

Section 4: DES DEPARTEMENTS 

Article 20: Les activites de l'Institut sont organisees dans 3 departements 
suivants: 

- Departement de la Formation et de la Recherche; 

- Departement Clinique ; 

- Departement de Gestion Financiere, de l'Administration et des 
Relations Publiques. 

Neanmoins, cette organisation est sujette a des changements selon 
les besoins et priorites du pays et de la sous region. Toute 
modification sera decidee par Ordonnance du Miniljre ayant en 
charge l'Enseignement Superieur et la Recherche SCiel\iifique dans 
ses attributions en collaboration avec les Ministres a~ant la Sante 
Publique et I' Agriculture dans leurs attributions. . 



8 

CHAPITRE III : DE L'ORGANISATION FINANCIERE ET COMPTABLE 

Section 1 : DES RESSOURCES FINANCIERES 

Article 21: Les ressources financieres de 1 'Institut proviennent notamment : 

- des subsides de l'Etat ; 

- des appuis financiers des partenaires ; 

- des dons et legs re<;us conformement a la loi ; 

des recettes propres generees par les prestations. 

Section 2 : DES DEPENSES 

Article 22 : Les depenses de l'Institut comprennent notamment : 

- Toute depense de fonctionnement ou d'investissement necessaire a 
la realisation de ses missions ; 

- Les remunerations du personnel ainsi que Ies charges sociales et 
fiscales y afferentes ; 

- Les frais d'acquisition, de location et d'entretien des biens meubles 
et immeubles ainsi que Ie renouvellement de l'equipement 
technique necessaire a la realisation de ses missions; 

- Les engagements extraordinaires adoptes par Ie ConseiI 
d'Administration et approuves par Ie MiJistre ayant 
l'Enseignement Superieur et Ia Recherche Scientiff~ue dans ses 
attributions; 

- Toute autre depense necessaire a la realisation de ses missions. 

Article 23 : Tout acte d'engagement des depenses doit revetir deux signatures: 
celle du Directeur et celle du Chef de Departement de Ia Gestion 
financiere, de l'administration et des relations publiques. 

Dans Ies limites du Budget, toute reaffectation de Iigne budgetaire 
do it Sire adoptee par Ie Conseil d'Administration. . 
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Article 24 : Le projet de Budget est prepare par Ie Directeur de l'Institut qui Ie 
soumet au Conseil d'Administration au mois de juin pour sa 
validation. Apres celle-ci, il sera transmis au Ministre ayant Ies 
Finances dans ses attributions par Ie Ministre ayant I'Enseignement 
Superieur dans ses attributions au mois de Septembre de l'annee en 
cours. 

Section 3: DE LA COMPTABILITE 

Article 25 : La comptabilite de l'Institut est tenue en partie double conformement 
aux regies du plan comptable national. 

Article 26: Les etats financiers de l'Institut sont definitivement arretes par Ie 
Ministre ayant I 'Enseignement Superieur et la Recherche 
Scientifique dans ses attributions apres examen par Ie Conseil 
d'Administration et approbation du Ministre ayant l'Enseignement 
Superieur et la Recherche Scientifique dans ses attributions. 

Le soide non utilise est reverse au Tresor. 

Article 27 : Les comptes de l'Institut sont places sous Ie controle permanent des 
commissaires aux comptes nommes par Ie Ministre ayant les finances 
dans ses attributions. 

A la fin de chaque exercice, les commissaires aux comptes etablissent 
un rapport circonstancie de leur verification, donnent leurs avis sur la 
regularite des operations et sur la qualite de la gestion et font toute 
suggestion utile pour une meilleure administration financiere et 
comptable de l'Institut. 

Article 28: Le rapport des Commissaires aux comptes est adress~ au Conseil 
d' Administration, avec copies aux Ministres ayant r~pectivement 
l'Enseignement Superieur et la Recherche Scientifique, la Bonne 
Gouvemance et les Finances dans leurs attributions, ainsi qu'au 
Directeur de l'Institut. 

En cas de rapport alarmant, les procedures judiciaires seront 
engagees et. la loi sera rigoureusement appliquee. 

Article 29 : Les comptes de l'Institut doivent etre audites une fois les trois ans, 
par un Cabinet d'audit exteme reconnu pour sa competence et 
selectionne par voie d'appel d'offres. 
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Article 30: Le Cabinet d'audit exteme adresse son rapport au Conseil 
d'Administration avec copies au Ministre ayant l'Enseignement 
Superieur et la Recherche Scientifique dans ses attributions et au 
Directeur de 1 'Institut. 

Article 31 : L'Institut est egalement soumis au contrOle de II Inspection Generale 
de I'Etat et de la Cour des Comptes. 

CHAPITRE IV: DU PERSONNEL 

Article 32 : Le personnel de l'Institut comprend : 

- Ie personnel enseignant ; 

- Ie Personnel Scientifique ; 

- Ie personnel soignant ; 

- Ie personnel d'appui. 

Article 33 : Le personnel de l'Institut provient : 

de 1 'Universitedu Burundi par affectation; 

de la fonction publique et d'autres serVices de l'Etat par 
detachement ; 

des recrutements faits conformement aux statuts de l'Institut. 

Les fonctionnaires detaches sont soumis aux textes regisfant l'Institut 
et a la legislation du travail. A 

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 34 : Des conventions specifiques precisant les modalites de collaboration 
avec les autres institutions nationales, des Pays de IlEAC ou d' ailleurs 
seront conc1ues chaque fois que de besoin. 

L'avis du Conseil d' Administration est requis avant Ia signature de 
chaque convention. 
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Article 35: Toutes dispositions anterieures contraires au present decret sont 
abrogees. 

Article 36: Le Ministre de I 'Education, de 1 'Enseignement Superieur et la 
Recherche Scientifique est charge de l'execution du present decret 
qui entre en vigueurle jour de sa signature. 

LE DEUXIEME VICE- PRESIDENT 
DE LA REPUBLIQUE, 

Fait a Bujumbura, Ie .s ~ fevrier 2018, 

&ttI/~ Dr Joseph BUTORE I v- - • 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION, 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, 


